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Comment tenir compte de la composition 
sociodémographique des populations 

Les écarts de revenus et de dépenses entre les ménages 
résidant dans des territoires di�érents dépendent de 
paramètres de nature diverse. On ne gagne pas la même 
chose d’un territoire à l’autre à la fois parce que la compo-
sition sociodémographique des populations locales di�ère 
— c’est l’ « e�et de composition » — et parce que, à catégo-
rie donnée, les revenus sont di�érents — c’est l’ « e�et 
prix/salaire »14. De même, on ne dépense pas la même 
chose d’un territoire à l’autre à la fois parce qu’on n’y 
consomme pas les mêmes biens et services15 et parce que 
les prix pour un même bien ou service y sont di�érents.

Pour comparer les dépenses entre territoires, il apparaît 
donc essentiel de tenir compte de la distribution des 
populations par tranche d’âge, par niveau de diplôme et 
par catégorie socioprofessionnelle (voir les Graphiques 3a, 
3b et 3c page suivante). La commune de Paris se montre 
d’emblée extrêmement di�érente des autres types de 
territoires, avec dans sa population une part plus faible 
des enfants de moins de 14 ans (14 % contre 16 % à 21 %) 
et, au contraire, une proportion nettement supérieure de 
diplômés de niveau bac + 5 ou plus (38 % contre moins de 
10 % dans la plupart des territoires et 17 % en moyenne 
dans les grands pôles urbains) ainsi que de cadres et 
professions intellectuelles (29 % contre moins de 16 % 
dans les autres territoires). De façon générale, on observe 

ce qu’on peut appeler « un double gradient intra-AAV et 
inter-AAV », autrement dit un double mouvement crois-
sant du centre vers la périphérie et en fonction de la taille 
de l’agglomération : la part des hauts diplômés et des 
catégories socioprofessionnelles supérieures est d’autant 
plus importante que les aires urbaines sont grandes et 
que la commune concernée se situe au centre de ces aires. 

Les di�érences sociodémographiques entre territoires 
peuvent s’observer sur de multiples variables16, large-
ment documentées dans la littérature socioéconomique. 
Des travaux de France Stratégie ont notamment déjà 
identifié l’importance de la part des diplômés dans les 
di�érences de revenus entre territoires17. Ces di�érences 
sociodémographiques ne sont pas non plus sans consé-
quences sur les dépenses des ménages.

L’enquête Budget de famille réalisée tous les cinq ans par 
l’Insee depuis une quarantaine d’années donne une vue 
détaillée des dépenses des ménages pour di�érents biens 
et services. Elle fournit un certain nombre de renseigne-
ments sur les caractéristiques des ménages telles que 
leur composition, leurs revenus ou encore leur situation 
géographique. Ces informations permettent d’identifier 
les variations de dépenses par poste d’un territoire à l’autre. 
L’enquête de 2017 est réalisée sur la base d’un échantillon 
d’environ 28 500 ménages en France métropolitaine18. 
Sur la base de cette enquête, les dépenses annuelles des 

Carte 6 — Une typologie 
des territoires en dix catégories

Sources : carte réalisée par les auteurs sur la base 
des zonages Insee 2020 sur le champ France métropolitaine

14. Voir Charruau P. et Epaulard A. (2017), « D’où viennent les écarts de salaire entre les territoires ? », op. cit.
15. Ou bien pas dans les mêmes quantités car les populations locales peuvent exprimer des besoins différents et l’offre locale peut être différente.
16. Pour les distributions de population par sexe, par exemple, voir l’annexe disponible en ligne sur le site de France Stratégie.
17. Charruau P. et Epaulard A. (2017), « D’où viennent les écarts de salaire entre les territoires ? », op. cit. 
18. La représentativité de l’échantillon sur la typologie retenue en dix catégories de territoires a été vérifiée sur les principales caractéristiques d’intérêt des ménages 

et les analyses sont établies sur la base d’estimations économétriques et non sur de simples analyses descriptives.
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Graphique 4 — Écarts de dépenses agrégées en logement et transport des ménages 
entre catégories de territoires, avec et sans contrôle de la composition sociodémographique 
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Note : les écarts sont estimés en pourcentage par rapport à la catégorie de territoire de référence, soit les pôles urbains des AAV de 200 000 à 700 000 habitants, 
catégorie la plus proche de la moyenne nationale. 

Lecture : la dépense moyenne des ménages concernant la dépense en logement et transport telle que nous l’avons définie est de 10 243 euros par an et par unité 
de consommation au niveau national. Elle s’élève à 9 578 euros dans la catégorie de territoires de référence, les pôles urbains des AAV de 200 000 à 700 000 habi-
tants. En moyenne pour la commune de Paris, la consommation totale, sans tenir compte des caractéristiques des ménages, est environ 30 % plus élevée que dans 
le territoire de référence. Lorsqu’on tient compte des caractéristiques des ménages, cette différence n’est plus que de 15 %.   

Sources : estimations des auteurs à partir de données Insee, enquête Budget de famille 2017

ménages en logement et en transport s’élèvent à près de 
10 250 euros par unité de consommation19. Pour un couple 
avec deux enfants de moins de 14 ans, elles représente-
raient donc en moyenne 21 500 euros par an. Elles consti-
tuent à elles seules un peu moins de la moitié des 
dépenses des ménages. Ces deux postes apparaissent 
aussi parmi les dépenses qui a�chent la plus grande 
variabilité entre les territoires de la typologie retenue. 

Des méthodes statistiques permettent de séparer, dans 
les écarts de dépenses des ménages en logement et en 
transport entre territoires, ce qui a trait au territoire à 
proprement parler de ce qui a trait à d’autres déterminants 
comme les di�érences sociodémographiques. La perti-
nence de ces méthodes dépend toutefois du choix des 
déterminants pris en compte afin d’isoler l’e�et territoire 
de tout autre e�et. Lorsque l’estimation contrôle les 
caractéristiques des ménages, cet e�et est net des e�ets 
de composition (voir Encadré 2, page suivante pour les 
détails sur la procédure économétrique). L’impact d’un 
territoire est évalué par l’écart de dépense en pourcen-
tage par rapport à la catégorie de territoire de référence, 

définie ici par les communes centre des AAV de 200 000 
à 700 000 habitants20, catégorie qui se trouve au milieu 
de la distribution et a�che des dépenses agrégées en 
logement et transport proches de la moyenne nationale.

Les dépenses des ménages selon le territoire : 
des écarts fortement liés à la composition 
sociodémographique

Armés de ces deux outils, on peut se livrer à un premier 
exercice consistant à comparer pour chaque type de 
territoires les dépenses agrégées des ménages en logement 
et en transport, d’abord sans puis avec contrôle de la 
composition sociodémographique. Dans les deux cas, les 
niveaux de dépenses sont estimés par unité de consom-
mation, de sorte à tenir compte de la taille du ménage. 

Sans contrôle de la composition sociodémographique, la 
dépense cumulée de transport et de logement est 15 % 
plus élevée en périphérie des grandes aires urbaines que 
dans les pôles des aires urbaines de taille moyenne21 pris 
comme référence. Les ménages parisiens dépensent en 
moyenne presque 30 % de plus (voir Graphique 4a). 

19. Pour comparer les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition différente, on divise les revenus par le nombre d’unités de consommation (UC) : 1 UC 
pour le premier adulte du ménage, 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans.

20. Des estimations des écarts en euros – modèle linéaire – sont présentées dans l’annexe.
21. Pôle urbain d’une AAV de 200 000 à 700 000 habitants, considéré comme le territoire de référence.
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Variables prises en compte

Afin de mesurer le rôle du territoire dans les dépenses des 
ménages, des modèles de régressions linéaires sont mis en 
œuvre. Ils expliquent les dépenses des ménages par unité 
de consommation en fonction d’un ensemble de variables 
indicatrices dont des indicatrices territoires — ces variables 
valent 1 si le ménage habite le territoire et 0 sinon — et des 
variables représentant la composition sociodémographique 
des ménages. Les modèles sont estimés par les moindres 
carrés ordinaires en utilisant la pondération de l’Insee. Dans 
le corps du texte, les résultats présentés le sont avec la 
variable dépendante transformée par la fonction logarithme. 
Les valeurs des coe�cients estimées s’interprètent comme 
des écarts par rapport à la référence en pourcentage. Cette 
transformation permet d’incorporer dans notre modèle une 
certaine dose de non-linéarité. Néanmoins, des estimations 
sans transformation sont reportées en annexe. Dans ce cas, 
les valeurs des coe�cients estimées s’interprètent comme 
des écarts en euros par rapport à la référence.

Formellement le modèle s’écrit de la manière suivante. Soit 
yK la dépense en euro par unité de consommation pour le 
poste (ou le regroupement de postes) de dépenses k :

où α est le coe�cient associé à la constante du modèle, 
Til est l’indicatrice de territoire à laquelle appartient le 
ménage i, avec l ε [1..15] et εl la valeur du coe�cient asso-
cié. C’est notre paramètre d’intérêt. Xi est le vecteur (M×1) 
des M variables sociodémographiques et β le vecteur 
(1×M)  des coe�cients associés à ces variables. εi repré-
sente l’erreur du ménage i.

Les caractéristiques prises en compte sont le sexe, l’âge, 
le diplôme, la nationalité de la personne de référence du 
ménage, la catégorie socioprofessionnelle du ménage (en 
neuf catégories), la situation de la personne de référence 
vis-à-vis de l’emploi, la composition du ménage (personne 
seule, couple, couple sans enfant, couple avec enfants), le 
nombre d’enfants vivant dans le logement et leur âge 
moyen, le nombre d’enfants à charge vivant hors du loge-
ment,  le nombre d’actifs du ménage, le ratio de femmes 
du ménage, le revenu disponible, le patrimoine, le statut 
d’occupation du logement (propriétaire non accédant, pro-
priétaire accédant, locataire du secteur privé et locataire 
du secteur social et autres situations) et enfin le nombre 
de voitures mises à disposition gratuitement du ménage.

Champs des dépenses prises en compte 

Deux grandes catégories de dépenses sont analysées : les 
dépenses de logement et les dépenses de transport. Pour 
chaque ménage, les dépenses sont rapportées au nombre 
d’unités de consommation.   

Pour les dépenses de logement, seules les dépenses liées 
à la résidence principale sont prises en compte. Deux 
approches sont considérées afin de tester la robustesse des 
conclusions. Ces deux approches intègrent un tronc 
commun de dépenses : les dépenses d’énergie (chau�age, 
éclairage), les charges diverses, les dépenses d’entretien, les 
assurances et les taxes liées au logement. C’est la façon de 
considérer le coût du loyer qui di�ère :

dans l’approche principale, correspondant aux résultats 
présentés dans la note, c’est le loyer réel pour les loca-
taires et un loyer imputé (présent dans l’enquête sous la 
référence REV08) pour les propriétaires (accédants ou 
non) et pour les personnes logées gratuitement qui est 
ajouté au tronc commun ;

dans l’approche alternative dont les estimations sont 
reportées dans l’annexe, le loyer réel des locataires est 
conservé mais le loyer imputé est remplacé par les 
charges de remboursement des prêts pour les proprié-
taires accédants et par zéro pour les propriétaires non 
accédants et les personnes logées gratuitement, dont les 
dépenses de logement se résument au tronc commun.  

Les dépenses de transport incluent les dépenses en services 
de transport (transports en commun hors longue distance), 
les dépenses en carburant, les coûts associés à l’usage des 
véhicules particuliers (entretien, assurance) et le coût d’amor-
tissement de ces véhicules. Là encore, deux approches sont 
utilisées pour comptabiliser ce coût d’amortissement :

le territoire jouant un rôle important sur le besoin de pos-
session de véhicules et celle-ci représentant une charge 
importante, il paraît nécessaire d’en tenir compte pour 
mesurer le coût de la vie. Les données de dépenses en 
achat de véhicules apparaissent toutefois faiblement 
exploitables du fait de leur volatilité et du peu d’obser-
vations. En e�et, l‘enquête Budget de famille ne consi-
dère que les achats de voiture e�ectués lors de la der-
nière année au moment de l’enquête. Pour y remédier, 
un coût d’achat de véhicule a été estimé et, sur cette 
base, un coût d’amortissement a été imputé pour chaque 
véhicule du ménage. C’est notre option préférée et celle 
qui est présentée dans le corps du texte. 

l’option alternative utilise les coûts d’achat réels tels 
qu’ils sont reportés dans l’enquête.   

Les résultats des deux approches sont présentés dans 
l’annexe. Dans l’ensemble, selon les périmètres, les niveaux 
de dépenses associées au véhicule particulier peuvent 
changer mais les variations relatives restent d’un ordre de 
grandeur comparable à ceux obtenus dans l’approche pré-
sentée dans le cœur de la note.

Encadré 2 — Méthodologie d’estimation des écarts de dépenses entre catégories de territoires 

•

—
ln (yk)=α+δl Til+βXi+εi

i

i

•

•

•
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Graphique 5 — Écarts de dépenses des ménages en logement et en transport,
selon la catégorie de territoires et avec contrôle de la composition sociodémographique 
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AAV = l’aire d’attraction des villes désigne selon l’Insee « un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle 
de population et d’emploi sur les communes environnantes, cette influence étant mesurée par l’intensité des déplacements domicile-travail ».

Note : les écarts sont estimés en pourcentage par rapport à la catégorie de territoire de référence, soit les pôles urbains des AAV de 200 000 à 700 000 habitants, 
catégorie la plus proche de la moyenne nationale. 

Lecture : la dépense moyenne des ménages en logement est de 7 535 euros par unité de consommation (UC) et par an sur le territoire national. Pour le territoire de référence, 
cette somme s’élève à 7 317 euros. Sur ce poste, les ménages de la commune de Paris dépensent en moyenne 30 % de plus que dans le territoire de référence.

Sources : estimations des auteurs à partir de données Insee, enquête Budget de famille 2017

Rapporté à la dépense moyenne du territoire de 
référence, cela correspond à près de 2 900 euros de plus 
par an et par unité de consommation que la moyenne 
nationale, soit un surcoût de plus de 500 euros par mois 
pour un couple avec deux jeunes enfants22.  Dans les 
autres catégories de territoires, les dépenses des 
ménages n’apparaissent pas significativement di�é-
rentes de celles des ménages vivant dans le territoire 
de référence.

Après contrôle de la composition sociodémographique, 
les écarts entre catégories de territoires sont fortement 
réduits (voir Graphique 4b page précédente). Seuls les 
ménages vivant en Île-de-France a�chent des mon-
tants de dépenses agrégées significativement di�é-
rents — plus élevés — de ceux du territoire de 
référence. Paris intra-muros se détache particulière-
ment des autres territoires avec un niveau de dépenses 
supérieur de près de 15 % à celui du territoire de 
référence, pour un ménage aux caractéristiques iden-
tiques : l’écart est donc réduit de moitié après 
contrôle de la composition sociodémographique. Pour 
un couple avec deux enfants de moins de 14 ans, cet 
écart passe de 500 euros à 250 euros par mois en 
moyenne entre Paris et la moyenne du territoire de 
référence lorsqu’on compare deux ménages aux carac-
téristiques sociales identiques.

LOGEMENT ET TRANSPORT, 
UN JEU DE VASES COMMUNICANTS ?
Désormais, on raisonne uniquement après correction des 
hétérogénéités sociodémographiques. Comment se di�é-
rencient selon les territoires les dépenses des ménages 
pour le logement et pour le transport ? Comment ces deux 
volets s’équilibrent-ils dans le budget des ménages ? 

Des écarts de dépenses en logement 
et en transport qui se compensent en partie

L’enquête Budget de famille nous permet d’estimer les 
écarts de dépenses dans ces deux postes — logement et 
transport —, mais cette fois en les prenant chacun séparé-
ment (voir Graphique 4 page 9). Telles que les dépenses 
sont comptabilisées dans cette étude (voir Encadré 2 
page précédente), les ménages dépensent en moyenne 
au niveau national plus de 7 500 euros par an et par unité 
de consommation dans le logement, ce qui représente le 
tiers de leur budget. Leurs dépenses en matière de trans-
port sont de l’ordre de 2 700 euros par an et par unité de 
consommation, soit 13 % de leur budget. Ces dernières 
correspondent donc à seulement un tiers environ des 
dépenses en matière de logement. 

En ce qui concerne le logement, on constate sans surprise 
que les dépenses sont d’autant plus élevées que la taille 
de la métropole est importante et que l’on se situe en son 
centre (voir Graphique 5a). Le phénomène apparaît 

22. 1+0,5+2*0,3=2,1 UC. 

Hors
AAV

AAV de Paris Hors
AAV

AAV de Paris

Dépense moyenne nationale : 7 535 €/UC/an Dépense moyenne nationale : 2 708 €/UC/an 
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Graphique 6 — Écarts de dépenses des ménages
en logement (mesure en euros par mètre carré) 
entre catégories de territoires, avec contrôle 
de la composition sociodémographique 
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Note : les écarts sont estimés en pourcentage par rapport à la catégorie de ter-
ritoire de référence, soit les pôles urbains des AAV de 200 000 à 700 000 habi-
tants, catégorie la plus proche de la moyenne nationale. 

Lecture : la dépense moyenne des ménages en logement par mètre carré est de 
97 euros par an et par unité de consommation. Pour le territoire de référence, 
cette somme s’élève à 107 euros. Les ménages de la commune de Paris dépense 
en moyenne plus de 75 % de plus que les ménages du territoire de référence.

Sources : estimations des auteurs à partir de données Insee, enquête Budget 
de famille 2017

80 %
100 %

particulièrement marqué dans l’agglomération parisienne 
où elles sont de 20 % à 30 % plus élevées que dans le 
territoire de référence. À l’inverse, les dépenses de trans-
port s’accroissent en périphérie par rapport au pôle dans 
l’ensemble des tranches d’AAV (voir Graphique 5b page 
précédente). Paris, avec -60 % par rapport au territoire de 
référence, et dans une moindre mesure sa banlieue, sont 
les territoires où les dépenses en transport sont les plus 
faibles à ménage donné. Partout ailleurs, en revanche, on 
ne voit pas de di�érence significative dans les dépenses 
de transport selon la taille de la métropole. En somme, les 
écarts de dépenses agrégées entre logement et transport 
restent largement dominés par les dépenses en logement 
— car c’est de loin le plus gros budget —, mais en partie 
compensés par les écarts en dépenses de transport.

Ce calcul fait toutefois abstraction d’une évidence. Les 
écarts de dépenses des ménages sur chacun de ces postes 
peuvent certes s’expliquer par une di�érence de prix, mais 
aussi par une di�érence de quantité ou encore de produits. 
Malheureusement, la disponibilité des données ne permet 
aujourd’hui de distinguer ces dimensions que de façon très 
limitée. Les sections qui suivent tentent d’apporter quelques 
éléments concernant les postes logement et transport. 

23. De l’ordre de 35 % : (1 + 30 %) x (1 + 35 %) ≈ 175 %.  

Les écarts de coût du logement sont réduits 
par les surfaces habitables et le type de logement

Que deviennent par exemple les écarts de dépenses en 
logement si on rapporte ces dépenses à la surface des 
logements ? Autrement dit, que se passe-t-il si on regarde 
le prix du logement au mètre carré ? Le Graphique 6 montre 
des disparités territoriales plus élevées que sans contrôle 
de la surface. La fourchette des écarts qui était contenue 
entre -10 % et +30 % (voir Graphique 5a page précédente) 
s’élargit jusqu’à -40 % et +75 % au mètre carré. Pour un 
logement à surface identique, un ménage vivant au cœur 
de Paris dépenserait environ 75 % de plus que le même 
ménage vivant dans la catégorie de territoire de référence… 
alors qu’en réalité ce ménage parisien ne dépense que 30 % 
de plus. Autrement dit, une bonne partie des écarts de prix 
de l’immobilier se trouve compensée par un arbitrage sur la 
surface du logement. Les restrictions que s’imposent les 
ménages parisiens23 pour amortir le surcoût du logement en 
comparaison des autres territoires apparaissent particuliè-
rement fortes. À l’inverse, dans la périphérie des métro-
poles de plus de 700 000 habitants, y compris Paris, les 
écarts à la référence deviennent nuls voire négatifs : les 
ménages y résident dans des logements plus grands. 

À l’opposé du spectre, dans les territoires ruraux et dans 
les villes de moins de 200 000 habitants, les dépenses en 
logement devraient être de 20 % à 40 % inférieures aux 
mêmes dépenses dans la catégorie de territoire de référence 
si la taille des logements par unité de consommation était 
identique, alors que les écarts étaient compris entre 5 % et 
10 % sans contrôle de la surface. C’est là en quelque sorte 
chi�rer le « confort d’espace » dont bénéficient les habitants 
de ces territoires grâce à ou en contrepartie d’une moindre 
valeur au mètre carré. Ce constat se retrouve dans la 
distribution géographique des surfaces des résidences 
principales avec une surreprésentation des petites 
surfaces dans les pôles (voir Graphique 7a page suivante).
Au-delà de la surface des logements, les territoires 
a�chent de fortes disparités à la fois en termes de statut 
d’occupation des ménages et dans le type de logements, 
comme le montrent les données du recensement. Le type 
de logements varie énormément en fonction de la 
distance au centre de l’aire d’attraction : les centres sont 
largement dominés par des logements collectifs tandis 
que dans les communes les plus éloignées la quasi-totali-
té des résidences principales sont des maisons indivi-
duelles (voir Graphique 7b). En ce qui concerne le statut 
de logement, les variations sont là aussi particulièrement 
fortes à l’intérieur des métropoles : plus on s’éloigne du 
centre, plus les proportions de locataires du privé ou du 
social diminuent et plus celles des propriétaires augmen-
tent (voir Graphique 7c). L’arbitrage ne se limite pas à faire 

Hors
AAV

AAV de Paris

Dépense moyenne nationale : 97 €/m2/UC/an
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Graphique 8 — Écarts de dépenses des ménages entre catégories de territoires 
dans les di�érents sous-postes des dépenses de transport 
 

 

-160 %
-120 %
-80 %
-40 %

0 %
40 %
80 %

H
or

s 
A

A
V

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

B
an

lie
ue

Pa
ris

Éc
ar

t à
 la

 ré
fé

re
ne  

Territoire de référence dépense moyenne : 524 €/UC/an 

-120 %
-100 %
-80 %
-60 %

-20 %

20 %
40 %

Éc
ar

t à
 la

 ré
fé

re
ne

A. Services de transport

Territoire de référence dépense moyenne : 99 €/UC/an 

AAV
de moins

de 200 000
habitants

AAV
de 200 000
à 700 000
habitants

AAV
de plus

de 700 000
habitants

B. Carburant

H
or

s 
A

A
V

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

B
an

lie
ue

Pa
ris

AAV
de moins

de 200 000
habitants

AAV
de 200 000
à 700 000
habitants

AAV
de plus

de 700 000
habitants

120 %

Intervalle de confiance Valeur du coefficient

-40 %

60 %
80 %

0 %

Dépense moyenne nationale : 80 €/UC/an Dépense moyenne nationale : 706 €/UC/an

 

-100 %
-80 %
-60 %

-40 %
20 %

0 %
20 %

H
or

s 
A

A
V

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

Pô
le

Pé
rip

hé
rie

B
an

lie
ue

Pa
ris

Éc
ar

t à
 la

 ré
fé

re
ne

Territoire de référence dépense moyenne : 948 €/UC/an 

-120 %
-100 %
-80 %
-60 %

-20 %

0 %

Éc
ar

t à
 la

 ré
fé

re
ne

C. Frais liés aux véhicules particuliers
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Note : les écarts sont estimés en pourcentage par rapport à la catégorie de territoire de référence, soit les pôles urbains des AAV de 200 000 à 700 000 habitants, 
catégorie la plus proche de la moyenne nationale.

Lecture : la dépense moyenne des ménages en services de transport est de 80 euros par an et par unité de consommation au niveau national. Pour le territoire de 
référence, cette somme s’élève à 99 euros. Un ménage donné résidant dans la commune de Paris dépense 55 % de plus sur ce poste que s’il résidait dans le ter-
ritoire de référence.

Sources : estimations des auteurs à partir de données Insee, enquête Budget de famille 2017

plus de déplacements pour payer moins cher son logement : 
dans les périphéries de toutes les métropoles, le taux de 
propriétaires atteint les 70 %, bien loin des 33 % dans Paris 
intra-muros, et très proche des 74 % en zone rurale.  

Du côté des dépenses de transport, une analyse détaillée 
par sous-postes permet de mieux appréhender les di�é-
rences territoriales. Il est possible en e�et de distinguer 

les dépenses relatives aux transports en commun et 
celles liées à l’usage de véhicules particuliers. Ces 
dernières incluent les dépenses de consommation de 
carburant, les charges liées à la possession d’un véhicule 
(entretien, assurances) et le coût d’amortissement de ce 
véhicule. Les Graphiques 8a à 8d présentent les résultats 
des estimations d’écarts de dépenses entre catégories de 
territoires pour chacun de ces quatre sous-postes. 

Hors
AAV

AAV de Paris Hors
AAV

AAV de Paris

Hors
AAV

AAV de Paris
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Les dépenses en matière de transport en commun (hors 
trajets longue distance), qui représentent en moyenne 
80 euros par an et par unité de consommation, appa-
raissent clairement plus élevées en Île-de-France que 
dans les autres catégories de territoires, mais c’est sur la 
base d’un montant relativement faible (voir Graphique 
8a). À Paris, elles sont supérieures de plus de 50 % à 
celles observées dans le territoire de référence, mais cet 
écart représente moins de 10 euros par mois en plus 
pour un ménage avec deux enfants de moins de 14 ans. 
Ces dépenses sont à l’inverse très faibles en périphérie 
des petites villes et en milieu rural où les services de 
transport en commun sont peu présents.

Les dépenses liées à la voiture a�chent des variations 
territoriales inverses et portent sur des montants plus 
conséquents. Elles sont naturellement plus élevées 
dans les périphéries que dans les pôles urbains. Néan-
moins, hors région parisienne, elles ne présentent pas 
d’écart selon la taille de la métropole. Les dépenses en 

consommation de carburant qui pèsent en moyenne 
autour de 700 euros par an et par unité de consomma-
tion sur les ménages français apparaissent relative-
ment homogènes dans les périphéries et en zone 
rurale d’un côté, et dans les pôles urbains de l’autre, 
quelle que soit la taille de l’AAV (voir Graphique 8b). 
Dans l’ensemble, elles sont de l’ordre de 30 % à 40 % 
plus élevées dans les périphéries que dans les grands 
pôles urbains et elles sont les plus faibles pour un 
ménage résidant au cœur de Paris. Les écarts sont 
qualitativement du même ordre pour les frais liés aux 
véhicules et au coût d’amortissement de ceux-ci. Ces 
deux postes représentent en moyenne nationale des 
montants près de trois fois plus grands que les 
dépenses en carburants. En ce sens, le coût d’usage 
des véhicules, qui dépend du nombre et du type de 
véhicules qu’un ménage possède pour ses besoins de 
déplacement (voir Graphique 9), apparaît comme le 
facteur principal des écarts de dépenses de transport 
entre catégories de territoires.
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CONCLUSION
Les montants de dépenses des ménages di�èrent de façon significative entre types de territoires. Les dépenses 
en logement et en transport semblent structurer en grande partie les écarts de coût de la vie selon le lieu de 
résidence dans le sens où elles a�chent les plus fortes variabilités territoriales parmi les postes répondant aux 
besoins essentiels24. 

Ces dépenses suivent en revanche des tendances partiellement opposées et elles sont aussi en théorie la 
conséquence de choix (de vie) des ménages sous contrainte budgétaire. En e�et, les prix de l’immobilier, 
déterminant principal du coût du logement, reflètent les services que le territoire rend à ceux qui y résident. Plus 
un territoire est attractif, plus ces prix y sont élevés et, lorsque ces services sont concentrés à un endroit, la 
pression immobilière peut y devenir forte. Si ces services restent accessibles depuis les territoires avoisinants, les 
ménages peuvent aussi faire le choix d’habiter l’une des zones voisines pour bénéficier d’un logement moins 
coûteux… au prix de plus de transport. C’est le concept de base du modèle monocentrique. 

Ces services rendus peuvent toutefois être de nature variée. Il peut s’agir d’un cadre environnemental, d’accès à 
des centres culturels ou à divers services améliorant le bien-être des locaux que l’on regroupe sous le terme 
d’aménités. Il peut aussi s’agir de choses plus contraignantes telles que l’accès à l’emploi et à des revenus plus 
élevés. La vie est-elle plus chère en région parisienne parce que Paris est « la plus belle ville du monde » ou parce 
qu’il y a une concentration d’emplois à hauts revenus ? La seconde explication domine probablement et des travaux 
additionnels, intégrant par exemple des indicateurs d’aménités ou de services de proximité, pourraient être menés 
pour tenter de mettre en regard les gains et les coûts.
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24. Cusset P.-Y. et Trannoy A. (2023), « Restes à dépenser et territoires », op. cit. 
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